SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 27 septembre 2005

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  mardi,  vingt-septième jour du mois de septembre  de l'an deux mille cinq, à dix-neuf heures,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire; madame Linda Brouillard, conseillère;   ainsi que messieurs les conseillers Guy Lamirande, Éric Lavallée, Gérald Barbeau, Réal Trudeau et Donald Robinson.

Le conseil siégeant au complet sous la présidence du maire, Yves Duteau

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  secrétaire-trésorière; Monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal;   Monsieur Serge Gibeau, urbaniste et inspecteur municipal adjoint.

___________________________________

2005-09-435
Ouverture de la séance à 19:18 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 

2005-09-436
PROJET D'AQUEDUC ET D'ÉGOUT - RUE DE LA BEURRERIE - REJET  DE SOUMISSION
ATTENDU qu'une demande de soumission pour la construction de réseaux d'aqueduc et d'égout rue de la Beurrerie a été publiée dans l'édition du 16 août 2005 du Journal Constructo ainsi que sur un babillard électronique  ;

ATTENDU qu'une seule soumission a été reçue et ouverte publiquement le 21 septembre 2005, soit:

-
P. Baillargeon Ltée


206 090,59 $ taxes incluses

ATTENDU  que le prix proposé pour les travaux dépasse largement les prévisions budgétaires;

ATTENDU le nombre limité de contribuables appelés à rembourser l'emprunt nécessaire et l'absence de subvention;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE la soumission déposée le 21 septembre 2005 par P.Baillargeon Ltée pour la construction de l'aqueduc et l'égout, rue de la Beurrerie,  soit rejetée.

ADOPTÉE

2005-09-437
RÈGLEMENT D'EMPRUNT, RUE DE LA BEURRERIE - REPORT

ATTENDU que le Conseil de la Municipalité de Lacolle a rejeté la seule soumission reçue lors de l'appel d'offre pour des travaux de construction d'aqueduc et d'égout, rue de la  Beurrerie;

 ATTENDU que le Conseil désire explorer la possibilité d'effectuer les travaux en régie;

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal, soit mandaté pour obtenir une estimé des coûts des matériaux pour la construction de l'aqueduc et l'égout, rue de la Beurrerie, dans l'hypothèse où la Municipalité de Lacolle en serait l'acquéreur direct, ainsi qu'un coût pour la main d'œuvre et la machinerie si la Municipalité est maître d'œuvre des travaux réalisés à l'heure;

QUE l'adoption d'un règlement d'emprunt pour ces travaux soit reporté à la séance ordinaire prévue le 11 octobre 2005.

ADOPTÉE.

2005-09-438
TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ DU ROND-POINT, RUE DUMAS

ATTENDU que le plan de la rue Dumas et son rond-point prévu n'ont pas encore été déposé par l'arpenteur-géomètre mandaté par la Municipalité de Lacolle, il est proposé de reporter toute discussion de ce dossier à la séance ordinaire prévue le 11 octobre 2005.

ADOPTÉE

2005-09-439
CLÔTURE RUE ROY

ATTENDU que madame Jennifer Rokas s'est conformée aux avis de la Municipalité de Lacolle demandant qu'elle réduise la hauteur de sa clôture longeant la rue Roy à trente-neuf pouces(30") de haut;

ATTENDU qu'aucune plainte de citoyens n'a été reçue concernant les arches faisant partie intégrante de sa clôture;

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle clôt le dossier.

ADOPTÉE.

2005-09-440
AUTORISATION DE SIGNATURE - ASSURANCES 2005

Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il est résolu à l'unanimité:  

QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Georgette Chèvrefils, soit autorisée à signer les documents relatifs au renouvellement de la police d'assurance avec la Mutuelle des municipalités du Québec pour l'exercice 2005-2006.

ADOPTÉE.

2005-09-441
CARACTÉRISATION DU TERRITOIRE - ENVELOPPE BUDGÉTAIRE

ATTENDU que les instances gouvernementales ne disposent pas de critères spécifiques en ce qui concerne la portée et le contenu des études de caractérisation prévues dans le contexte de la mise en place d'un contingentement des usages mentionnés aux orientations gouvernementales;

ATTENDU que la caractérisation d'un milieu consiste à acquérir une connaissance de ses diverses caractéristiques et d'en évaluer les potentiels et les contraintes en fonction de l'atteinte d'un objectif ou de la réalisation d'un projet;

ATTENDU la proposition de monsieur Serge Gibeau, urbaniste, à l'effet que, dans le cadre  de la planification de l'aménagement du territoire, cette caractérisation pourrait prendre la forme d'un relevé des principales composantes du milieu et leur mise en relation;

ATTENDU que la réalisation de ce travail s'effectue généralement par des relevés sur le terrain et par la consultation des études et analyses déjà réalisées;

ATTENDU que le travail réalisé constituera une base de données qui pourraient être  utilisées dans divers autres dossiers et être facilement mises à jour puisqu'elles seront informatisées;

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu majoritairement:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le Conseil accepte l'approche proposée;

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle adopte une enveloppe budgétaire de 10 000$ et autorise les dépenses suivantes pour effectuer les travaux de base pour la caractérisation du territoire:

-
engagement  à temps partiel d'un étudiant en techniques d'aménagement pour environ 350 heures au taux horaire de 15,00$, soit un montant de 5 250,00$;

· achat d'un logiciel de cartographie au coût approximatif de

3 500,00$;

-
coût de reproduction de plans - 1 250,00$.

(Monsieur le maire Yves Duteau demande le vote.

Ont voté pour:  Brouillard, Linda;  Lamirande, Guy;  Lavallée, Éric;  Barbeau, Gérald;  Trudeau, Réal.

Ont coté contre:  Robinson, Donald.

Pour:  5;  Contre:  1

La proposition est adoptée à la majorité.)

ADOPTÉE.

2005-09-442
AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT RELATIF AUX USAGES CONDITIONNELS

AVIS est donné par monsieur Guy Lamirande, conseiller au poste numéro deux, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, le règlement 2005-0061 relatif aux usages conditionnels sera présenté, tel qu'autorisé par les dispositions des articles 145.31 à 145.35      de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme.

___________________________

Guy Lamirande

2005-09-443
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 92-23

ATTENDU que le règlement 92-92 de l'ex-Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, intitulé Zonage, a été adopté le 10 janvier 1992; 

ATTENDU qu'il convient de modifier ledit règlement afin d'agrandir la zone C-2;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le premier projet de règlement numéro 92-23 et décrète ce qui suit:
PREMIER PROJET DE Règlement numéro 92-23 modifiant le règlement no. 92-92 de l’ex municipalite de Notre-dame-du-mont-carmel intitulé ZONAGE, tel que déjà amendé, EN VUE de modifier la delimitation de la zone c-2 ET DE REMPLACER LA GRILLE DES USAGES ET NORMES APPLICABLES À LA ZONE C-2

Article 1

Le plan de zonage faisant partie du règlement 92-92 de l’ex-Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel est modifié de la façon suivante :

- détacher les lots 86-47, 86-46, 86-25,86-26, 86-27, 86-32, 86-33, 86-22, 86-23, 86-15, 86-3, 86-4, 86-5 et 86-6, 86-37, 86-34 et une partie du lot 86-16 de la zone H-2 pour devenir partie intégrante de la zone C-2 tel que montré au plan LAC 92-23-2005 joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.

PLAN 92-23-2005

Disponible pour consultation

au bureau municipal

Article 2

La grille des usages et normes applicables à la zone C-2 est remplacée par la suivante :


	NOTRE-DAME-DU-MONT-CARMEL
	 

	REGLEMENT DE ZONAGE
	

	GRILLES DES USAGES ET NORMES
	ZONE C-2

	
	
	
	

	IDENTIFICATION DES USAGES
	

	
	
	
	

	 
	 
	COMMUNAUTAIRE II
	X

	 
	 
	COMMUNAUTAIRE III
	X

	
	
	RESIDENTIEL I
	X

	
	
	RESIDENTIEL V
	X

	
	
	COMMERCE II
	X

	
	
	COMMERCE III
	X

	
	
	COMMERCE IV
	X

	
	
	COMMERCE V
	X

	
	
	TOURISME I
	X

	
	
	USAGE CONDITIONNEL :VENTE DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION
	X

	NORMES APPLICABLES
	

	
	
	
	

	MARGE DE RECUL
	7 METRES

	MARGE LATERALE
	 
	3 METRES

	LA VENTE DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION EST ASSUJETTIE A LA PROCEDURE D’AUTORISATION D’UN USAGE CONDITIONNEL.
	
	


Article 3

Le présent règlement 92-23-2005 entre en vigueur conformément à la Loi.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 27 septembre 2005.

___________________


______________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

ADOPTÉE.

2005-09-444
AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT 92-23

AVIS est donné par monsieur Guy Lamirande, conseiller au poste numéro deux, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement numéro 92-23 sera présenté pour modifier le règlement 92-92 de l'ex-Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel intitulé Zonage, tel que déjà amendé, en vue de modifier la délimitation de la zone C-2 et de remplacer la grille des usages et normes applicables à la zone C-2.

_______________________

Guy Lamirande

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée certifie sous mon serment d'office que des crédits sont disponibles pour les achats et déboursés autorisés à la présente séance par le résolution  2005-09-441.

En foi de quoi, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce  vingt-septième jour du mois de septembre de l'an deux mille cinq.

_____________________

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorier

** - **

2005-09-445
LEVÉE

À 20:17 heures, sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, le maire déclare la présente séance levée.

ADOPTÉE.

Procès-verbal adopté le 11 octobre  2005.

___________________

      
____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

_________________________________________________________

